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L'enquete ecclesiastique
de l'an XII (1804) dans le canton

de Saignelegier

Jean-Pierre Renard

Suite ä la nouvelle reorganisation des dioceses en vertu du Concordat
de Napoleon (dont la proclamation solennelle eut lieu ä Notre-Dame de
Paris le jour de Päques 1802), celui du Haut-Rhin, qui comprenait aussi
la partie du diocese de Bale appartenant ä l'ancienne principaute epis-
copale, fut reuni ä celui de Strasbourg. Le premier eveque concordatai-
re, M8r Jean-Pierre Saurine (1733-1813), institue en 1802, commanda en
1804 une vaste enquete sur la situation materielle et religieuse de son
nouveau diocese.

Un questionnaire precis, en latin, devait etre etudie par les cures de
toutes les paroisses et les desservants des succursales. Sont presentees
ici les reponses faites par les pretres du canton de Saignelegier. Ce pre-
cieux document donne non seulement des renseignements sur la situation

religieuse dans les differentes paroisses du canton au lendemain de
la Revolution, mais aborde aussi des questions telles que statistique de
la population, economie, etc. II fait aussi le recensement complet du
clerge dudit canton.

Introduction

Suite ä l'entree des troupes francaises dans l'Eveche de Bale fin avril
1792, le prince eveque Joseph-Sigismond de Roggenbach (1782-1794)
s'etait enfui de Porrentruy, et avec lui la plupart des clercs de la
principaute (seule une minorite preta le serment dit de «Liberte-Egalite»,
impose par la loi du 15 aoüt 1792).1

Apres la proclamation de l'ephemere Republique libre et independante
de la Rauracie (17 decembre 1792), la region est incorporee ä la grande
Republique ffanqaise, le 23 mars 1793, et forme le 87e departement,
le departement du Mont-Terrible, divise en deux districts: Delemont
et Porrentruy. Celui-ci est ä son tour supprime par la reorganisation
du Consulat (17 fevrier 1800). Montbeliard et l'Eveche sont rattaches
au departement du Haut-Rhin; les sous-prefectures de Porrentruy et de
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Delemont y dependent de la prefecture de Colmar. Apres la reforme
judiciaire de 1802, les arrondissements de Porrentruy et de Delemont
comptent chacun cinq «cantons» (tractus justitiae pacts): Porrentruy,
Audincourt, Montbeliard, Saignelegier et Saint-Ursanne d'une part,
Delemont, Bienne, Court, Courtelary et Laufon d'autre part.

La Revolution franqaise avait provoque l'effondrement des institutions
ecclesiastiques. En 1790, la France avait cree le diocese du Haut-Rhin et

y avait adjoint en 1793 la partie du diocese de Bale appartenant ä la prin-
cipaute. Dans le cadre de la nouvelle reorganisation des dioceses en vertu
du Concordat de Napoleon (dont la proclamation solennelle eut lieu ä

Notre-Dame de Paris le jour de Päques 1802), celui du Haut-Rhin tut
reuni ä celui de Strasbourg, qui atteignit alors sa plus grande extension
territoriale connue dans l'histoire. II comprenait en effet les deux de-

partements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, le territoire de l'ancien Mont-
Terrible (de 1801 ä 1814), le futur Territoire de Beifort et le sud du
Palatinat (Pfalz).

Le premier eveque concordataire du diocese de Strasbourg, M81 Jean-
Pierre Saurine (1733-1813), institue en 18022, se consacra d'abord ä la
reorganisation des paroisses.

Elles sont dorenavant subdivisees en paroisses de premiere classe
(celles des grandes communes, dont le Consul nomme les maires, oü les

eures ont l'institution canonique et 1500 francs de traitement) et de
deuxieme classe (les autres communes, oü les eures ont aussi l'institution
canonique et 1000 francs de traitement); c'est ä cette seconde classe
qu'appartiennent les eures de Courrendlin, Delemont, Laufon, Porrentruy,
Saint-Ursanne et Saignelegier. Les autres sont des eglises succursales,
dans lesquelles reside un pretre desservant, qui y accomplit toutes les
fonctions curiales, mais n'a pas l'institution canonique; il exerce son
ministere par une simple commission de l'eveque3.

II n'y a aucune difference entre les eures et les desservants quant aux
droits et autres fonctions. La seule particularity est que les eures sont in-
amovibles, tandis que les desservants sont amovibles; c'est pour une raison

de finance qu'on a restreint autant que possible le nombre des places
inamovibles.

En 1804, l'eveque Saurine commande une vaste enquete sur la situation

materielle et religieuse de son nouveau diocese.
Un questionnaire precis, en latin, devait etre etudie par les cures de

toutes les paroisses et les desservants des succursales. Les reponses
etaient ä faire dans vingt-neuf colonnes prevues pour chaque paroisse. Un
secretaire special par canton devait faire la transcription de ces reponses
sur des feuilles de grand format, la derniere page etant reservee ä la carte
geographique du canton.

Le questionnaire lui-meme est divise en trois parties: quaestiones statis-
ticae (1-14), quaestiones liturgicae (15-23), notiones personarum (24-29).
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Division un peu factice, car toutes les questions de la premiere partie ne
rentrent pas dans la rubrique statistique, ni Celles de la seconde dans la
rubrique liturgie; mais peu importe, le fond prime la forme ou la division
plus ou moins arbitraire.

Les reponses ä la derniere partie du questionnaire, qui vise ä obtenir
diverses informations sur le personnel ecclesiastique, sont d'un interet
particulier car, en l'absence de document equivalent, elles fournissent le
recensement ä peu pres complet du clerge du diocese de Strasbourg au
moment ou l'enquete a ete faite, remarque qui vaut notamment pour le
clerge des cantons des arrondissements de Porrentruy et de Delemont.

Line fois completes par les cures et desservants, lesdits questionnaires
furent renvoyes ä l'eveche de Strasbourg, ou ils se trouvent encore au-
jourd'hui (archives de l'archeveche), relies dans trois registres de format
38 x 60 cm. Le premier porte sur le departement du Bas-Rhin, y compris
les quatre cantons de Rhenanie-Palatinat. Le second porte sur le departement

du Haut-Rhin, y compris les cantons de Beifort, Delle, Fontaine et
Giromagny, qui firent partie du diocese de Strasbourg jusqu'en 1874.

La matiere du troisieme registre se repartit sur les autres cantons du
departement du Haut-Rhin: Delemont (22 succursales), Laufon (14 suc-
cursales), Moutier (paroisse de Courrendlin), Porrentruy (23 succursales),
Saignelegier (7 succursales), Saint-Ursanne (4 succursales), ainsi que
Montbeliard et Audincourt.

Les reponses aux vingt-neuf questions de l'enquete commandee par
M81 Saurine ont ete redigees pour le canton de Saignelegier par le cure
de Saignelegier (Joseph-Servais Maitre) et les commissaires adjoints: le
desservant des Breuleux (Pierre-Joseph Bron) et celui des Pommerats
(Pierre-Ignace-Luc Aubry). Le document lui-meme est date du 16 ffucti-
dor an XII ou 3 septembre 1804.

Vu la nature du questionnaire, les considerations faites privilegient ce
qui a trait au culte catholique. D'autres aspects de la vie sociale sont evo-
ques de maniere occasionnelle: cultures, elevage, artisanat, etc. Mais il
faut se garder de chercher dans ce document une description exhaustive
de la situation dans le canton de Saignelegier en ce debut de XIXe siecle,
ä l'issue de la Revolution. II s'agit des reponses des cures de la region ä

un questionnaire preetabli, marque notamment par le souci du maintien de
l'ordre public et le souvenir de certaines interdictions de l'epoque revolu-
tionnaire (processions, rassemblements publics, messe de minuit ä Noel,
croix le long des chemins, etc.) Elles devraient etre non seulement compa-
rees ä ce qui est dit dans l'enquete par leurs confreres des autres cantons,
mais replacees en outre dans un contexte plus vaste4.
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1. La paroisse de Saignelegier et ses succursales

Appele auparavant «Franche Montagne» (Möns liber), le canton de
Saignelegier comprend en 1804 une paroisse de seconde classe, Saignelegier5,

et sept succursales: Montfaucon, Le Noirmont, Les Bois, Les
Breuleux, Les Pommerats, Les Genevez, Lajoux (les deux dernieres
adjointes recemment au canton de Saignelegier). Lajoux, qui n'avait pas
de eure propre avant la reorganisation, vient d'etre erigee en succursale;
eile disposait dejä d'une chapelle dans laquelle on celebrait la messe.

Avant la Revolution, l'eveque de Bale etait ä la fois le seigneur
territorial et l'eveque de toutes ces communautes. II avait en outre le droit de

presenter le eure (droit de collation), sauf aux Breuleux, dont les parois-
siens etaient les collateurs, et aux Genevez, dont le eure etait un religieux
de l'ordre de Premontre, choisi par l'abbe de Bellelay (et institue par
l'eveque de Bäle).

Line chapelle (capella), dediee ä saint Charles Borromee, avait ete
erigee ä proximite de Saignelegier (vers 1620); son chapelain etait presente
par le magistrat de la Franche Montagne et venait en aide au eure de la
paroisse. On ne peut plus y celebrer la messe, car eile est interdite au
culte6.

Les habitants de La Bosse (communaute du Bemont) ont un oratoire
(oratorium), dans lequel les fideles se reunissent occasionnellement pour
prier; mais comme il n'a pas d'autel consacre, on n'y celebre jamais la
messe.

Quelques remarques sont faites ä propos de modifications aux limites
paroissiales.

Le seul changement intervenu apres la Revolution est le rattachement ä

la succursale des Pommerats, de la partie de la paroisse de Goumois nou-
vellement adjointe au departement du Haut-Rhin, soit la partie du village
de Goumois situee sur la rive droite du Doubs, la communaute de Vaute-
naivre et quelques autres fermes et maisons dispersees. Mais il serait ega-
lement souhaitable que le Moulin Jeannottat et la ferme Sous-la-Roche,
non encore rattaches ä la succursale des Pommerats, comme le reste de la
communaute de Malnuit dont ils font partie, le soient egalement, plutöt
que de dependre de la succursale de Montfaucon; lesdits lieux ne sont
en effet qu'ä une lieue des Pommerats, mais ä une lieue et demie de
Montfaucon.

Un autre souhait est exprime par les commissaires ecclesiastiques du
canton de Saignelegier: que le Cerneux-Veusil soit detache de la paroisse
de Saignelegier et rattache ä la succursale des Breuleux. Ce hameau d'une
vingtaine de maisons, distant de Saignelegier de plus de deux lieues, n'est
en effet qu'ä une lieue des Breuleux, et ses habitants, separes par d'autres
paroisses de la leur, doivent etre desservis au spirituel par Les Breuleux7.
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Un bref apercu historique evoque la charte de Feveque Imier de
Ramstein de 1384 et rappeile comment les differentes paroisses ont
vu successivement le jour: Montfaucon, la premiere et la paroisse-mere
(prima et parens) de toutes les paroisses; l'erection d'une chapelle, puis
l'installation d'un eure ä Saignelegier qui devient alors la tete du canton
(caput totius tractus), enfin l'erection, en raison de l'augmentation du
nombre d'habitants, des paroisses du Noirmont, des Bois, des Breuleux
(1664), des Pommerats (1783)8. II est vraisemblable que la paroisse
des Genevez, dependant du monastere de Bellelay, soit apparue plus tot
(prius extitisse).

2. Donnees demographiques, economiques
et climatiques

Une section importante est consacree au nombre d'habitants et aux
distances qui separent les villages (pagus), les hameaux (viculus), les fermes
(villa) et les moulins (molendinum) de leur eglise respective;
elles sont indiquees en lieues, la lieue (leuca) correspondant ä la distance

parcourue en une heure9.

Paroisse de Saignelegier10

Communaute de Saignelegier: Village de Saignelegier. Hameau Sous
la Neuvevie lU [lieue]. Village Les Cerlatez lU. Hameau Le Chaumont 1.

Hameau La Gruere 1 lU. Hameau La Grande Teure 1. Hameau La petite
Teure 1. Ferme La Combe 3A. Ferme La Vacherie 1. Nombre d'habitants
de la communaute de Saignelegier: 563.

Partie de la communaute du Bemont, comprise dans la paroisse de
Saignelegier: Village Le Bemont lU. Hameau Sous Le Bemont lU. Hameau
La Bosse V2. Hameau Pressalet dessus V'4. Hameau Les Cuffattes V2. Village

Les Rouges-Terres 1. Hameau La Neuvevelle 1 lU. Ferme Le Cemeux
V2. Ferme Le Droit 1 lU. Ferme Sur le Cräs 1 lU. Moulin Les Seignes 1 lU.

Nombre d'habitants de cette partie de la communaute: 556.

Partie de la communaute de Muriaux, comprise dans la paroisse de
Saignelegier: Village de Muriaux lU. Hameau Derrier la Tranchier lU. Village

Les Esmi-bois lU. Hameau Les peux 1. Hameau Les Escarts V'4. Village
Les Chenevieres VV. Le Cemeux es-Veusils 2 lU. Moulin La Rechatte V2.

Moulin Sur les Saignes 1. Nombre d'habitants de cette partie de la
communaute: 512.

Nombre d'habitants de toute la paroisse de Saignelegier: 1631.
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Succursale de Montfaucon

Communaute de Montfaucon: Village de Montfaucon. Village Pres

petijean 'A [lieue]. Hameau La Vacherie 'A. Hameau Froidevaux 'A.
Moulin Pleinesaigne 'A. Ferme Montsenez et la Combe 3A. La Chauseliere
3A. Ferme Les Tounez V2. Ferme Les Peingnieres V2. Ferme Montbovat
dessus 3/4. Ferme Montbovat dessous 3A. Ferme Bois derrier 1. Ferme La
Paturatte 1. Ferme Les Mottes 1. Ferme La grande pature 1 'A. Hameau
Le
pechez 'A. Nombre d'habitants de la communaute de Montfaucon: 461.

Partie de la communaute ou de l'annexe Le Bemont: Hameau Les
Communances dessus V2. Village Les Communances dessous V2. Ferme
Jean d'Abel3/J. Nombre d'habitants: 76.

Communaute ou annexe Les Enfers: Village Les Enfers 'A. Nombre
d'habitants: 145.

Communaute de Cemievilers: Hameau Cemievilers 'A. Hameau Pata-
lour V2. Ferme Les Cerneux 1. Nombre d'habitants: 52.

Partie de la communaute de Malnuit: Ferme Sous la Roche 1 'A.
Hameau Moulin Jeannotat 1 V2. Nombre d'habitants: 20.

Nombre d'habitants de la succursale de Montfaucon: 742n.

Succursale du Noirmont

Communaute du meme nom: Village Le Noirmont. Village Peupequi-
gnat V2 [lieue]. Ferme Les Combes 'A. Hameau Creux des Biches 3A.

Ferme Peu des vaches 3A. Ferme Sur le Peux 1. Hameau Cerneux Joly 3A.

Ferme Chez le Coignai 3A. Village Les Barrieres 3A. Hameau Les Esserts
V4. Hameau Sous le Tarraux 'A. Hameau La Bouege 1 'A. Hameau Derrier
la Roche 1 'A. Hameau Cerneutat 1. Hameau Cerneux Cretin 3A. Hameau
Sous les Craux 'A. Hameau Saigne es femmes 'A. Ferme Les Cotes 'A.
Ferme Les Cotes faivais 'A. Ferme Les Cotes poulat 'A. Ferme Lespres 'A.
Nombre d'habitants: 920.

Communaute ou annexe le peuchappatte: Village Peuchappatte 1.

Nombre d'habitants: 80.

Nombre d'habitants de la succursale du Noirmont: 1000.

Succursale des Bois

Elle ne constitue qu'une seule communaute: Village Les Bois. Village
Peuclaude 'A [lieue]. Village Preslats V2. Hameau Bouechet 'A. Village
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Cerneux Godat V2. Village Esserdils 1 V2. Hameau Sous le rang lU.

Hameau Les Rosez lU. Ferme Maison Rouge 'A. Hameau Sous le Mont 'A.
Ferme La Cernie villa 1. Ferme Laguile 1. Ferme Fromont 1. Ferme-mou-
lin La mort 1 V2. Hameau Esvallevrins 1. Hameau Presderriers 3A. Ferme
Crasbreulai 'A. Hameau Cemeux au maire V2. Ferme Chez Erard V2.

Ferme Cemeux dessous V2.

Nombre d'habitants de la succursale precitee: 1122.

N.B. L'administrateur de cette succursale se trouve ä proximite du
comte de Neuchätel et du canton de Courtelary, habites par des protes-
tants, mais oü resident environ deux cents catholiques, que l'administrateur

precite est tenu de desservir par charite.

Succursale des Breuleux

Communaute des Breuleux: Village Les Breuleux. Village Les Vache-
ries V2 [lieue]. Hameau Peuparat 3A. Hameau Peugirard 3A. Hameau Der-
rier Chaleri 3A. Hameau Les fonges 1. Hameau Les Ravieres 3A. Ferme
Pres gar?ons 3A. Hameau Surangosse 3A. Hameau Les Envers 1. Nombre
d'habitants: 530.

Communaute ou annexe la Chaux: Village La Chaux 3A. Hameau La
Bamatte 1. Moulin La Combe 1 'A. Ferme La Neuve maison 1. Ferme Le
petit Chaumont 1 'A. Ferme Les Cemeux 1 'A. Nombre d'habitants: 180.

Annexe Roselet, partie de la communaute de Muriaux: Village Le Ro-
selet 3A. Hameau Le Peux 3A. Nombre d'habitants: 111.

Nombre d'habitants de la succursale des Breuleux: 821.

N. B. L'administrateur de cette succursale se trouve ä proximite du
canton de Courtelary, habite par des protestants, mais oü resident environ
deux cents catholiques, que l'administrateur precite est tenu de desservir

par charite.

Succursale des Pommerats

Communaute des Pommerats: Village Les Pommerats. Hameau
Le Pressalet dessous V2 [lieue]. Hameau Les Plainbois 3A. Nombre
d'habitants: 201.

Communaute ou annexe de Malnuit: Hameau Les Bois montjoie 1.

Ferme Combe Elizabeth 1 lU. Ferme Les Saignolets 1. Chez le forretier 1.

Nombre d'habitants: 41.
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Communaute ou annexe de Yautenaivre: Village Vautenaivre 3At. Fer-
me Presbaugourd 1 lU. Hameau Baugourd 3A. Hameau Le Rang et sous le
Rang 3A. Nombre d'habitants: 92.

Partie de la communaute ou annexe de Goumois: Partie du village de
Goumois 1. Ferme La Vouechatte 1. Moulin Sous le Chataux 1 lU. Moulin

Theuserret 1. Hameau Belfond 3A. Nombre d'habitants: 78.

Nombre d'habitants de la succursale precitee: 412.

Succursale des Genevez

Village Les Genevez. Hameau Presdame lU [lieue]. Hameau Les
Vacheries Maillard V2. Ferme Chez Semon lh. Ferme Chez Gilbert l/i.
Ferme Chez Valbert 3A. Hameau Les Bois Rebetez 1. Ferme Les joux
1 'A. Ferme Les Vaux 1. Ferme Chez le sire 1 lU. Ferme Chez Abry 1 lU.

Ferme Le Creux 1.

Nombre d'habitants de l'eglise succursale et de la communaute: 483.

N. B. A proximite des Genevez existe un edifice, autrefois le monaste-
re de Bellelay, dans lequel habitent plusieurs catholiques. Bien que ce lieu
soit situe dans la communaute de Secour, comme cette communaute
n'a pas de cure catholique et que les habitants de Bellelay ont toujours ete
paroissiens des Genevez (leur nombre et celui des fermes voisines peut
atteindre une centaine), il est necessaire que l'administrateur precite des
Genevez les desserve au spirituel et que ledit lieu de Bellelay et les
fermes environnantes soient rattaches ä cette paroisse.

Succursale de Lajoux

Communaute de Lajoux: Village La joux. Village Fornet dessus lh
[lieue]. Ferme La Saigne 1. Moulin Sous le Cras lh. Ferme Sur les
Roches 1 V4. Village Sous les Cemeux 1. Hameau Les Vacheries Jean V2.

Ferme Le Paigre 1.

Nombre d'habitants de la succursale et de la communaute: 404.

N. B. L'administrateur de cette succursale doit subvenir aux besoins
spirituels de plusieurs catholiques qui demeurent dans le voisinage, une
region habitee par les protestants.

Somme recapitulative des habitants du canton
de Saignelegier
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La paroisse de Saignelegier comprend 1631 habitants. Succursale
de Montfaucon: 74212. Succursale du Noirmont: 1000. Succursale des
Bois: 1122. Succursale des Breuleux: 821. Succursale des Pomme-
rats: 412. Succursale des Genevez: 483. Succursale de Lajoux: 404.

Soit en tout 6615 habitants13, y compris cinq protestants et environ
vingt anabaptistes.

La pauvrete et les dettes accablent la majeure partie de ces habitants:
rares sont les riches, peu nombreuses les fortunes moyennes; la plupart se
nourrissent de pain noir et d'un peu de lait.

La terre est fertile en orge (hordeum) et en avoine (avena), mais pro-
duit peu de ble (triticum); partout prevalent les pres et les päturages. La
plupart des gens se consacrent ä l'elevage du betail et ä sa vente; c'est lä
le pilier essentiel de l'activite commerciale et l'unique source de richesse.
Beaucoup sont cependant experts dans l'art de fabriquer les montres de
toutes sortes, qu'ils exportent au dehors (in regiones extraneas), ce qui
donne lieu ä un commerce utile pour le canton. Grace ä la culture du lin
(lini ferax est regio), les femmes, les jeunes filles et les enfants les plus
pauvres peuvent s'adonner au tissage, ce qui soulage leur indigence.

Les gouvemants devraient bien se soucier de donner quelque travail
aux habitants de la region et des moyens de gagner leur vie.

Les conditions climatiques sont rigoureuses. En ete, dans cette terre
couverte de forets, les päturages verdissent, mais en hiver, saison qui dure
la majeure partie de l'annee, l'acces d'une succursale ä l'autre est rendu
tres difficile, voire souvent impossible, en raison de Lamas de neige, du
froid intense, des vents impetueux, de la bise mordante.

II n'y a ni riviere, ni torrents, ä peine quelques sources, si bien que les
habitants recueillent les eaux de pluie dans des citemes. Seul le bas de la
montagne est arrose par le Doubs.

3. Le personnel ecclesiastique dans le canton
de Saignelegier en septembre 180414

1. Joseph-Servais Maitre (1741-1817), de Saint-Ursanne, eure de
Saignelegier (1772-1775, eure de Vermes; 1775-1813, eure de Saignelegier).

2. Jean-Germain Contin (1775-1864), de Courtetelle, vicaire ä Saignelegier

(1803-1814, vicaire ä Saignelegier; 1814-1864, eure de Saignelegier).

3. Pierre-Ignace Farine (1759-1818), du Peche (paroisse de Montfaucon),

desservant de la succursale de Montfaucon (1797, 1801-1802, 1803-
1818, administrateur, puis cure de Montfaucon).
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4. Franqois-Xavier Jeanbourquin (1748-1807), de La Bosse (paroisse
de Saignelegier), desservant de la succursale du Noirmont (1802-180415,
1804-1807, administrateur, puis cure du Noirmont).

5. Joseph-Luc Lhoste (1768-1829), de Porrentruy, desservant de la
succursale des Bois (1795-1803, 1804-1829, administrateur, puis cure
des Bois).

6. Pierre-Joseph Bron (1740-1814), de Charmoille, desservant de
la succursale des Breuleux (1768-1770, 1771-1809, administrateur,
puis cure des Breuleux; 1809-1814, eure d'Alle).

7. Pierre-Ignace-Luc Aubry (1745-1817), de Montfaucon, desservant
de la succursale des Pommerats (1786-1817, eure des Pommerats).

8. Hermann-Joseph Voirol (1751-1827), des Genevez, en religion
Pere Gregoire (ex-premontre de Bellelay), desservant de la succursale
des Genevez (1803-1817, eure aux Genevez).

9. Hermann-Joseph Rebetez (1758-1827), du Predame (paroisse des

Genevez), en religion Pere Etienne (ex-premontre de Bellelay), desservant

de la nouvelle succursale de Lajoux (1803-1827, eure de Lajoux).
Le vicaire de Saignelegier, encore jeune en 1804 (28 ans), n'est cepen-

dant pas tres solide de constitution. Le eure et les desservants des autres
succursales sont un peu plus äges: entre 37 et 63 ans. Certains jouissent
encore d'une excellente sante: Jeanbourquin (56 ans), Lhoste (37 ans),
Aubry (58 ans); plusieurs d'entre eux sont diminues par la vieillesse
ou les infirmites: Maitre (63 ans), Pierre-Ignace Farine (45 ans), Bron
(63 ans), Voirol (53 ans), Rebetez (46 ans).

II y a en outre trois pretres sans fonetions, äges respectivement de 64,
66 et 56 ans, qui viennent en aide, dans la mesure oü leur sante le leur
permet, au desservant de leur lieu de residence: Jacques-Ignace-Franqois
Farine (1740-1821), de Montfaucon, en religion Pere Ambroise (ex-
cistercien de Lucelle), demeurant ä Saignelegier; Pierre-Joseph Froide-
vaux (1737-1813), des Breuleux, demeurant aux Breuleux; l'ancien
chapelain de Saint-Ursanne, Joseph-Ignace-Henri Guerry (1748-1811),
de Saignelegier, demeurant ä Saignelegier, semble, lui, jouir d'une tres
bonne sante (il est aussi un excellent chanteur).

4. Les revenus des eures et des fabriques
d'eglise

Avant la Revolution, les revenus des eures provenaient de la perception
de la dime (quarta decimalis), des biens dotaux16 et du casuel
(emoluments ä caractere aleatoire, appeles aussi droits d'etole, que le clerge
rego it ä l'occasion de certaines fonetions sacrees, telles que baptemes,
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manages, funerailles, processions, etc.)17 Ces sources de revenus etaient
identiques dans toutes les paroisses du canton. Seules exceptions: les

cures du Noirmont et des Bois recevaient de l'eveque des revenus
(competentiae) en grains; le cure des Pommerats percevait sexdecim
aureos (16 pieces en or?) de sa communaute.

Sous l'Ancien Regime, les revenus principaux du casuel, fixes dans les
roles paroissiaux communs aux six paroisses de la Franche Montagne
(Saignelegier, Montfaucon, Le Noirmont, Les Bois, Les Breuleux, Les
Pommerats)18, se decomposaient comme suit:

A) Lors du deces de n'importe quel fidele, le montant percu par le cure
s'elevait ä 35 sous bälois (asses basileenses), ce qui equivaut ä environ
3 livres francaises (librae gallicae) et 10 sous (asses gallici); en outre, les
trois dimanches suivant le deces, la parente du defiint etait tenue d'offfir
au cure trois pains de prix modique. Si la messe des funerailles etait chantee,

il fallait payer en plus 15 sous bälois, soit environ 1 livre francaise
et 10 sous. Pour la celebration d'une messe anniversaire fondee pour les
defunts, le celebrant percevait (de la fabrique) 2 livres francaises pour une
messe chantee, 1 lh livre pour une messe non chantee19. Aux Genevez et ä

Lajoux, on donnait pour une messe fondee non chantee 15 sous franqais;
il n'y avait pas de fondation de messes chantees.

B) Pour les mariages: 30 sous bälois, soit environ 3 livres franqaises.

C) Pour les processions extraordinaires (c'est-a-dire autres que celles
qui sont prevues ä la Fete-Dieu, etc.): au lieu de residence, 10 sous bälois,
soit environ 1 livre franqaise; en dehors du lieu de residence, 10 sous
bälois supplementaires par lieue. Pour le chant du Salve2", au chevet d'une
personne ä Particle de la mort, 5 sous franqais. Pour une benediction: au
lieu de residence, 10 sous franqais; en dehors, presque 20 sous. En outre,
aux fetes principales de l'annee liturgique (Noel, Päques, Pentecöte,
Toussaint), chaque communiant offrait 4 deniers franqais (denarii
gallici).

D) A la place des amendes perques autrefois par le cure pour les debts

graves commis par Fun ou 1'autre de ses paroissiens (adultere, etc.)21 et
qui ont ete supprimees, chaque desservant reqoit de la fabrique environ
8 livres franqaises.

A noter que pour les funerailles des enfants et les baptemes, on ne
devait pratiquement rien debourser (vix quidquam solvebatur).

Dans chaque paroisse, il y avait une fabrique, organe representatif de

l'eglise, charge d'administrer les biens qui lui sont affectes et de pourvoir
materiellement ä l'exercice du culte. Ses revenus provenaient de sources
diverses: cens perqus sur les terres, interets des rentes constitutes, etc.
C'est eile qui gerait les capitaux de fondations de messes anniversaires
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pour les defunts. Pour un anniversaire avec messe chantee (cantata), il
s'elevait ä 90 livres francaises, avec messe lue (privata) ä 60 livres.

Les revenus annuels moyens des cures et des fabriques dans la Franche
Montagne des Bois avant la Revolution sont evalues comme suit par
les commissaires (les chiffres sont donnes en livres francaises ou librae
gallicae):

Paroisses Cure
Revenus annuels

Cure
Casuel

Fabnque
Revenus annuels

Saignelegier22 2000 80 600

Montfaucon 1245 70 510

Le Noirmont 1848 80 1175

Les Bois 1800 90 500

Les Breuleux 1250 70 400

Les Pommerats 1105 24 100

Les Genevez mconnus
(percus par Bellelav)

36 mconnus23
(maigres revenus)

Lajoux mconnus
(perpus par Bellelay)

27 mconnus
(maigres revenus)

Apres la Revolution, tout ce Systeme traditionnel de retribution est
completement bouleverse. Desormais, une pension de 1000 livres est en
principe prevue pour les cures de seconde classe, residant sur le territoire
franqais; quant au traitement des desservants, il devrait etre assume par
les communes.

Selon les reponses faites ä l'enquete, la situation financiere des pretres
du canton de Saignelegier est la suivante ä l'automne 1804.

Quatre d'entre eux ont requ du gouvemement des lettres leur promet-
tant la perception d'une pension fixe: le tiers de 1000 livres franqaises
pour Joseph-Servais Maitre (cure de Saignelegier) et Jacques-Ignace-
Franqois Farine (retraite), le tiers de 800 livres franqaises pour Franqois-
Xavier Jeanbourquin (desservant du Noirmont) et Pierre-Ignace-Luc
Aubry (Les Pommerats); mais jusqu'ici, ils n'ont rien vu venir (sed nihil
adhuc perceperunt).

Les autres perqoivent quelques emoluments de leur communaute:
Montfaucon: 20 aurei gallici (pieces d'or?); Le Noirmont: 20 aurei
gallici; Les Bois 700 librae gallicae', Les Breuleux: 18 aurei gallici', Les
Pommerats: 300 librae gallicae', Les Genevez: 16 aurei gallici', Lajoux:
20 aurei gallici. Toutes ces sommes sont promises, mais ä peine versees
(promissa, sed vix soluta). A l'exception d'un modeste casuel, les mi-
nistres du culte ne perqoivent plus rien sur les revenus des fondations,
dont les capitaux et les interets ont ete verses aux administrateurs des
biens nationaux. Les biens dotaux ont tous ete alienes.
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5. Etat des eglises et des presbyteres

L'eglise de la communaute de Saignelegier devrait etre blanchie ä

l'interieur, mais surtout agrandie de maniere ä pouvoir accueillir tous les

paroissiens; actuellement, eile peut decemment en contenir 800, alors que
leur nombre depasse 1600. C'est pourquoi, dejä avant la Revolution,
l'eveque avait decrete d'eriger une nouvelle paroisse dans la communaute
de Saignelegier pour remedier ä l'exiguite de son eglise24. Les eglises
des autres succursales sont aussi trop petites en comparaison du nombre
d'habitants. Si elles ont besoin de reparations, celles-ci peuvent etre effec-
tuees ä moindres frais.

Toutes les succursales disposent d'un presbytere, sauf Celles des Gene-
vez (dont le cure residait autrefois ä Bellelay) et de Lajoux (recemment
erigee); les paroissiens de ces deux succursales mettent cependant une
maison ä la disposition des desservants. Le presbytere de Saignelegier est
dans un etat caduc et aurait besoin d'etre restaure de fond en comble;
mais puisque le cure n'y reside pas et qu'il est occupe par l'instituteur,
rien ne presse... A Montfaucon, bien que nouvellement construit, il a
besoin de grandes reparations, tout comme au Noirmont. Aux Bois, il est
en train d'etre reconstruit, apres un incendie survenu il y a peu de temps,
et pourra etre mis prochainement ä la disposition du desservant. Presque
tous les presbyteres disposent d'un jardin, ä l'exception de ceux des
succursales de Montfaucon et du Noirmont, oü les etables adjacentes ont
aussi ete alienees ou vendues.

6. Religiosite et moralite publique

Dans ce canton, on a toujours professe la religion catholique, avant la
Revolution et aujourd'hui encore. Elle tient grandement au coeur de cha-
cun et est cultivee avec le plus grand soin (omnibus summopere cordi est

curaque illius potissima); les quelques «alterations et defauts» (maculae
et rugae) contractus par certains durant la Revolution sont encore
presents, mais on a l'espoir qu'avec le temps ils disparaitront.

La conduite de beaucoup ne concorde pas avec leur foi, et c'est peu
dire que ce phenomene s'est sensiblement aggrave durant la Revolution.
Les abus ä reprimer dans ce canton, et qui meriteraient d'etre pris serieu-
sement en consideration par les autorites publiques, sont nombreux:
paresse, mendicite, liberie d'oser impunement n'importe quoi. Les
reunions et les sorties nocturnes des jeunes filles et des jeunes gens,
l'absenteisme scolaire, la ffequentation excessive des debits de boisson,
surtout dans les fermes et les endroits ecartes, ont des issues ruineuses et
fatales et contribuent grandement ä la perversite des moeurs.
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De son cote, la population se plaint grandement de devoir payer pour
les mandats episcopaux et les onctions sacrees (lors des tournees de
confirmation accomplies par l'eveque), alors qu'autrefois il ne fallait rien
debourser.

II serait souhaitable que les lois civiles relatives au mariage concordent
avec les lois ecclesiastiques, pour eviter bien des doutes et des

divergences d'opinions (la chose n'est pas dite, mais il s'agit des conceptions
relatives ä la nature et ä la duree du lien conjugal, remises en question ä la
Revolution).

Sans lien direct avec ce qui vient d'etre dit, une question porte sur la
vaccination contre la variole. Cette pratique nouvelle est assez bien accep-
tee dans le canton de Saignelegier (ce qui n'est pas toujours le cas dans
d'autres cantons)25.

7. La celebration des fetes liturgiques

Toutes les fetes sont celebrees dans chaque eglise de ce canton selon le
rite de l'eglise romaine.

II n'y a pas d'autres fetes principales que celles qui sont en usage
en France post eorum reductionem, c'est-ä-dire apres la reduction du
nombre de fetes religieuses chömees26.

Parmi les fetes principales, il y a la fete patronale de chaque eglise.
Selon un bref du souverain pontife, eile doit etre celebree le dimanche
le plus proche de sa date au calendrier. Neanmoins, il n'a pas ete possible

jusqu'ici de persuader les gens de renoncer ä l'ancienne coutume de
celebrer ces fetes le jour meme.

A Saignelegier avait lieu, le deuxieme dimanche d'octobre, la fete ou
commemoraison de saint Venuste, martyr, dont les saintes reliques,
rapportees (des catacombes) de Rome il y a soixante ans, avaient disparu
ä l'epoque de la Revolution et dont on ignore encore en quel lieu elles ont
ete deposees27.

Dans le canton, il n'y pas de lieu de devotion ä un saint particulier qui
attirerait les foules. Les plus grands rassemblements ont lieu dans l'eglise
paroissiale de Saignelegier, lors de la fete principale de la confrerie du
Scapulaire, le troisieme dimanche de juillet (occasione festi principalioris
seu indulgentiarum confraternitatis scapularis)2%. Ce qui n'allait pas sans
abus auxquels il faudrait remedier: desertion de l'eglise paroissiale propre,

beuveries, rixes, fläneries hasardeuses (evagationes periculosae) des

jeunes sous pretexte de piete.
En vertu d'une faculte accordee par l'eveque, le rituel bälois est en usage

dans toutes les eglises du canton; du reste, pour autant que l'on sache,
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affirment les commissaires, le rituel bälois et le rituel strasbourgeois
concordent entre eux29.

8. Predication, catechese,
adoration du Saint-Sacrement, processions30

La predication a lieu au minimum deux fois par mois dans chaque egli-
se du canton, ainsi que le catechisme, qui s'adresse aussi bien aux adultes
qu'aux enfants. En Careme, leur nombre s'intensifie. En outre, durant
la periode scolaire, le catechisme se deroule presque chaque semaine ä

l'ecole et, durant le Careme, trois fois par semaine ä l'eglise.
Le Venerable (Saint-Sacrement) est expose publiquement dans toutes

les paroisses durant toute l'octave de la Fete-Dieu; l'adoration prend
place entre les matines et les vepres; eile est accompagnee de la benediction

avec le Saint-Sacrement. En outre, dans la plupart des eglises, le
Saint-Sacrement est expose le deuxieme dimanche du mois (en hiver,
durant l'office du matin; en ete, ä Tissue des vepres).

A Saignelegier, une procession avec le Venerable a lieu le jour de la
fete du Tres Saint Corps du Christ (Fete-Dieu) et le deuxieme dimanche
du mois en ete (en lien avec l'exposition du Saint-Sacrement); dans ce
demier cas, eile reste dans les limites de la localite (tantum ipsurn pagum
circumeundo). A la Saint-Marc (25 avril), la procession fait le tour
de l'eglise. Lors des rogations, qui ont lieu les trois jours qui precedent
l'Ascension, on se rend en procession, le premier jour ä l'oratoire de La
Bosse, le second ä la croix des Emibois, le troisieme dans le village
meme.

II en va de meme dans les autres succursales, excepte aux Bois, aux
Genevez et ä Lajoux, oü il n'y a ni exposition du Saint-Sacrement, ni
procession le second dimanche du mois. Toutefois, aux Bois, chaque
dimanche, ä Tissue des vepres, la benediction est donnee avec le ciboire.

Le jour de Noel, la messe est celebree ä minuit dans chaque eglise, si
du moins eile n'est pas interdite par les autorites civiles. L'autorisation de
biner (celebration de deux messes, le meme jour, par le meme pretre)
n'est concedee ä aucun pretre; cette disposition n'a jamais ete en usage
dans le diocese de Bale.

A Montfaucon et aux Breuleux est pratiquee la devotion publique au
chemin de croix. Presque chaque eglise31 possedait son chemin de croix.
Dans chaque localite (pagus), hameau (viculus) et ferme (villa), il y a
aussi des croix le long des chemins, dont le nombre est impossible ä

determiner.
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La pratique des indulgences est aussi abordee: elles sont attachees aux
chemins de croix, aux autels privi levies11 et ä la frequentation des confre-
ries (voir sous § 9)33. Le desservant de la succursale des Genevez tient de
bonne source que des indulgences plenieres etaient accordees ä son eglise
le second dimanche apres l'Epiphanie, lors de la fete du Tres Saint Nom
de Jesus, et le dimanche oü etait celebree la fete du Tres Saint Nom de
Marie (fixee en principe au 12 septembre).

9. Saints patrons des eglises et confreries34

Paroisse et

succursales35
Patron principal
de la paroisse et
du maitre-autel

Patrons des autels lateraux36 Confreries

Saignelegier37 Notre-Dame de

l'Assomption
Scapulaire du Carmel),
Rosaire

(Notre-Dame du Rosaire),
Nicolas, Jean-Baptiste

Scapulaire3S
Rosaire59

Montfaucon Jean-Baptiste 1 Samte Foi
2 Rosaire

Rosaire

Le Noirmont Hubert 1 Rosaire
2 Radegonde

Rosaire

Les Bois Samte Foi 1 Rosaire
2 Nicolas

Rosaire

Les Breuleux Joseph, epoux de

la Vierge Mane

1 Rosaire
2 Jean-Baptiste et Antoine ermite

Rosaire
Samt-Sacrement

Les Pommerats Pierre et Paul 1 Vierge Mane
2 Jean Nepomucene

Les Genevez Marie-Madeleme 1 Joseph, epoux de la Vierge Mane
2 Anne, mere de la Vierge Mane

Saint-Nom-de-
Jesus

Lajoux
(chapelle)

Presentation de la

Vierge Mane au

Temple

[aucun]

A Saignelegier - mais cela vaut aussi partiellement pour les autres suc-
cursales - les confreres du Rosaire se reunissent le premier dimanche du
mois apres les vepres, ceux du Scapulaire le troisieme dimanche du mois.
Ces reunions consistent en recitation de prieres (rosaire, etc.) et en processions

; la benediction etait donnee avec la croix. Un sermon etait prononce
ä l'occasion de la fete principale de la confrerie; celle du Saint-Scapulaire
avait lieu le troisieme dimanche de juillet, celle du Saint-Rosaire le
premier dimanche d'octobre40.

215



Le nombre des confreres et des consoeurs est impossible ä determiner,
car on ne faisait pas mention, dans les registres, du deces de ceux qui
s'etaient inscrits. Chaque annee, une cinquantaine de nouveaux membres,
voire une centaine, originaires des diverses succursales du canton, adhe-
raient ä la Confrerie du Scapulaire de Saignelegier.
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pour l'exercice des fonctions curiales ä l'eghse paroissiale ou succursale la plus proche Sur le

nouveau decoupage admmistratif et les reticences qu'il suscite, voir Bandeher, Porrentruy, sous-

prefecture du Haut-Rhin Un arrondissement communal sous le Consulat et I Empire, 1800-1814
L Eveche de Bale et le pays de Montbehard ä I 'epoque napoleonienne, Neuchätel 1980, p 298

4 Le present article a umquement pour but de presenter de maniere synthetique les reponses ä

l'enquete de 1804 Pour une presentation plus developpee de cette penode, ll faut se referer
ä l'ouvrage fondamental d'Andre Bandelier, Porrentruy, la question des cultes (catholiques,
lutheriens, cultes minontaires) y est traitee aux p 291-319 (p 588-594 carte, liste des communes,
liste des paroisses et succursales catholiques de Tarrondissement de Porrentruy, dont fait alors partie
le canton de Saignelegier)

5 La seule communaute ä avoir aussi un nom allemand Saignelegier ahqui Leichtmaß germani-
ce vocant, levispalus latine communiter dicitur

6 L'interdit est leve verbalement pour une annee en 1806, et par ecnt en 1810, voir
Jean-Pierre Renard, L 'ancienne chapelle Saint-Charles-Borromee de Saignelegier < I > Safonda-
tion au debut du XVlLsiecle < II > Histoire dun heu de culte, de son utilisation, de sa dispantion,
dans L 'Hötä, 2000, N° 24, p 23-40, et 2001, N° 25, p 83-102

7 Par arrete de l'eveque de Strasbourg du 30 janvier 1808, en execution du decret du 30 sep-
tembre 1807, le hameau du Cerneux-Veusil, dejä detache de la paroisse de Saignelegier par une
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disposition episcopale anterieure, a ete defimtivement reum ä la succursale des Breuleux par decret

imperial du 28 aoüt 1808 (Strasbourg, Archives departementales du Bas-Rhin, 1 V 263, p 22)
8 Le Noirmont a ete enge en paroisse en 1596, Les Bois en 1619, Saignelegier et Montfaucon

(nouvelle circonscnption) en 1629, Les Breuleux en 1661, Les Pommerats en 1783 Voir Jean-Paul

Prongue, La Franche Montague de Muriaux ä la fin du Moyen Age, Porrentruy 2000, Francois
Noirjean, Paroisses, sections et communes, dans 1384-1984 Les Franches-Montagnes, Le
Noirmont 1984, p 51-70, Claude Rebetez, art Franches-Montagnes, Les, dans le Dictionnaire his-

torique de la Suisse, Bale, Hautenve, 2006
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Goumois, Malnuit, Vautenaivre 455,LesBois 969, Breuleux, Chaux 627, Noirmont, Peuchapat-
te 983, Montfaucon, Cernievillers, Enfers 627, Genevez 441,Lajoux 390 - Selon l'Annuaire
du departement du Haut-Rhin Colmar, J H Decker et Fils, An XII [1803-1804], le nombre d'habi-
tants dans les communes de la justice de paix de Saignelegier se repartit comme suit Saignelegier
500, Bemont 578, Muriaux 604, Pommerats 201, Goumois 75, Malnuit 39, Vautenaivre 104,

Bois 962, Breuleux 465, Chaux 162, Noirmont 916, Peuchapatte 67, Montfaucon 433, Cernievillers

53, Enfers 141, Genevez 441,Lajoux 390
10 Pour les noms de heu, l'orthographe de l'enquete a ete conservee
11 Si l'on additionne les chiffres donnes pour chaque communaute, on arrive ä un total de

754 habitants
12 A corriger en 754
13 Compte tenu de la correction precedente (Montfaucon), le chiffre total s'eleve ä 6627
14 Pour des notices biographiques detaillees, voir Renard, L 'enquete ecclesiastique de

I'An XII (1804) dans les cantons de Delemont, Laufon, Moutier, Porrentruy, Saignelegier, Saint-
JJrsanne (Departement du Haut-Rhin) [ouvrage en preparation, parution prevue en 2009]

15 Le cure precedent, Louis-Frangois-Zephinn Copin, est decede le 10 jum 1804

16 Ensemble de biens et de revenus affectes ä l'entretien du cure
17 Tous ces actes (baptemes, manages, deces) sont mscnts selon les regies dans les registres

paroissiaux
18 Voir Theodor Buhler, Gewohnheitsrecht und Landesherrschaft im ehemaligen Furstbistum

Basel, Zurich 1972, p 50 et 62-64, voir aussi Prongue, La Franche Montague de Muriaux,
p 230-234, 262-267

19 Les termes utilises pour designer les monnaies le sont tantöt en monnaie de compte, tantöt en

monnaie reelle asses basüeenses et asses galhci (traduit ici par sous bälois et sous fran^ais), librae
galhcae (expression qui semble designer le franc fran^ais) Sur la confusion des monnaies ä cette

epoque, avant la remise en ordre decidee par la loi du 7 germmal an XI (28 mars 1803), voir l'art
Monnaie, dans Jean Tulard (dir), Dictionnaire de Napoleon, Paris 1987, p 1188-1190

20 II s'agit de l'hymne Salve Regina (Nous te saluons, Reme, Mere de misericorde), la plus
connue des antiennes manales, chantee ou recitee pour clore 1'office des Complies, dont l'usage
extra-liturgique etait tres repandu, sa recitation au chevet d'un mourant se justifiait en raison des

paroles Enfants d'Eve, nous crions vers toi dans notre exil Toi, notre avocate, tourne vers nous
tes yeux de misericorde et apres l 'exil de cette vie, montre-nous Jesus, le fruit beni de ton amour
Voir l'art Salve Regina, dans Dictionnaire d'archeologie chretienne et de hturgie, t 15, 1950, p
714-724 (H Leclercq) et dans Cathohcisme, t 13, 1993, col 771-772 (G Mathon)

21 Voir Prongue, La Franche Montagne de Muriaux, p 289-292
22 Le eure devait partager les revenus du casuel avec le chapelain du heu (ä l'exception des

retributions prevues pour les manages)
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23 Tous les actes (instrumenta) ont ete perdus ä la Revolution
24 En 1783, ll a en effet ete question d'eriger une nouvelle paroisse, aux Cerlatez d'abord, aux

Rouges-Terres ensuite, avant qu'une vicaine perpetuelle ne soit effectivement creee aux Pommerats
cette meme annee 1783 (Louis Vautrey, Notices historiques sur les villes et villages cathohques du

Jura District des Franches-Montagnes, Geneve 1979, p 720-722)
25 Sur ces problemes sanitaires, voir Bandeher, Porrentruy, p 255-260
26 Voir Bandeher, Porrentruy, p 331-342: Fetes et calendriers
27 Elles se trouvent ä nouveau dans l'actuelle eghse de Saignelegier (construite en 1927/1928)

- Bien qu'il n'y soit pas question du Jura, voir au sujet de ces reliques romames Hansjakob Acher-
mann, Die Katakombenheiligen und ihre Translationen in der schweizerischen Quart des Bistums
Konstanz, Stans 1979 (Beiträge zur Geschichte Nidwaldens, 38)

28 Sorte de «marche-concours» des indulgences attachees ä cette celebration' Pour plus de

details sur les indulgences et les confrenes, voir plus loin (§ 8 et 9)
29 Le mot «ntuel» designe Pensemble des rites ä observer par le pretre dans l'admimstration des

sacrements, etc ainsi que le Iivre qui les codifie
30 Sur les nombreuses processions, voir Vautrey, Notices historiques, p 685-690
31 Le «chemin de croix» (via crucis) designe une ceremome celebree pour commemorer

la Passion du Christ en evoquant quatorze moments particulars de celle-ci, et par extension
I'ensemble des symboles matenels (tableaux, etc marquant les differentes stations de la ceremome

32 Autel auquel sont attachees des indulgences particuheres en faveur des ämes des defunts pour
lesquels on dit la messe, ll porte generalement une inscription du type «Autel pnvilegie» (altare
privilegiatum)

33 L'mdulgence (du latin indulgere, accorder), remise de tout ou partie de la peine temporelle
due au peche, pouvait etre plentere ou hmitee dans le temps (indulgence de x annees) Voir art
Indulgences dans le Dictionnaire de spmtualite,\ 13, 1971, p 1713-1728 (Pierre Adnes)

34 Les confrenes citees ici, surtout composees de laics, ont pour but de promouvoir le culte

public rendu ä Dieu ou ä un saint Voir Part Confrenes dans le Dictionnaire de spmtualite,
t 2, 1953, p 1469-1479 (Joseph Durr)

35 Les eglises actuelles des Franches-Montagnes ont ete construites (Lajoux) ou reconstruites

apres 1804, ä Pexception de Pancienne eghse du Noirmont (oü de magnifiques fresques du debut du

XVL siecle viennent d'etre mises au jour) et de celle des Pommerats (qui a cependant fait Pobjet
d'une importante renovation Interieure en 1866/1870)

36 A Pexception de Peghse de Saignelegier, ou il y avait quatre autels lateraux, les autres eglises
possedaient deux autels lateraux, le premier cite dans la liste est, vu depuis la nef, celui de gauche

(cote de Pevangile), le second celui de droite (cote de Pepitre) - Tous les patrons pnncipaux des

eglises et des maitres-autels sont restes les memes jusqu'ä ce jour, ceux des autels lateraux ont ete

partiellement modifies presque partout
37 A l'epoque de la Revolution, tous les autels et les stations du chemin de croix (tableaux peints)

de Peghse de Saignelegier ont ete enleves et brüles par les impies, de nouveaux autels ont pu etre
achetes grace aux offrandes des fideles Ont egalement pen dans ces temps troubles des cahces en

argent, un ostensoir, une statue de la Vierge Mane, un ciboire en argent
38 Les membres de cette confrerie portaient un scapulaire, objet de devotion compose

de deux petits morceaux d'etoffe bemts, reums par des rubans qui s'attachaient au cou Voir Part

Scapulaire, dans le Dictionnaire de spmtualite, t 14, 1990, p 390-396 (Ludovico Saggi)
39 Voir Part Rosaire, dans le Dictionnaire de spmtualite, t 13, 1988, p 937-980 (Andre Duval)
4U Voir Louis Vautrey, Notices, p 685, 688, 689
41 Pour plus de details, voir Renard, L 'enquete ecclesiastique de l'An XII
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